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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 26 février 2023

Sergey, maison de Commune 10  h 00 Culte. E. Roulet.

Giez 10  h 00 Culte. Cène. S. Jaccaud Blanc.

Champagne 10  h 00 Culte. T. Gasteiner.

Champvent 10  h 00 Culte. Cène. premier dimanche de la   

   Passion. A.-C. Rapin

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Conseil communal - Convocation
Vous êtes convoqués en séance du Conseil pour le:

jeudi 23 février 2023 à 20 h 00,
à l’Hôtel de Ville de Baulmes

avec l’ordre du jour suivant:
1.  Appel d’entrée.
2. Acceptation du procès-verbal de la séance  

du 16 décembre 2022.
3. Communications du bureau.
4. Communications de la Municipalité.
5. Liste des prochains préavis.
6. Rapport de la commission ad hoc chargée d’étu-

dier le préavis No 12/2022 relatif  à la demande de 
crédit pour le renouvellement des luminaires en 
LED et la mise en conformité du parc d’éclairage 
public.

7. Rapport de la commission des finances char-
gée d’étudier le préavis No 12/2022 relatif  à la  
demande de crédit pour le renouvellement des  
luminaires en LED et la mise en conformité du 
parc d’éclairage public et vote.

8. Rapport de la commission ad hoc chargée d’étu-
dier le préavis No 13/2022 relatif  à la modifica-
tion du règlement du Conseil communal et vote.

9. Élection d’un délégué à la commission des  
finances.

10. Divers et propositions individuelles.
11. Appel de sortie.

Le bureau du Conseil

Administration communale
Les bureaux du greffe, contrôle des habitants  
et bureau des étrangers seront fermés pour raison 
de vacances
du lundi 27 février au vendredi 3 mars 2023

Le guichet de l’administration sera également fermé 
cette même semaine.
La bourse reste ouverte sur rendez-vous:  
bourse@vuiteboeuf.ch
Merci de votre attention et nos meilleures salutations.

Greffe municipal    

Séance d’information publique 
Projet de construction 

d’un complexe communal 
avec salle polyvalente 

Nous informons nos citoyens et citoyennes que le:
mardi 7 mars 2023 à 19 h 30 

à la grande salle de Champvent 
se tiendra une séance d’information sur le projet de 
construction d’une nouvelle grande salle polyvalente 
au Battoir. 

La Municipalité

VUGELLES
LA MOTHE

Poste au concours

Suite à la démission de la titulaire, la Municipalité de 
Vugelles-La Mothe met au concours le poste de:

secrétaire municipal-e,
préposé-e au contrôle des habitants 

et bureau des étrangers

Poste à 30%

Vos missions principales:

- Assister la syndique et les municipaux dans la ges-
tion des affaires municipales;

- Établir la correspondance générale liée aux activités 
de la Municipalité et en assurer le suivi; 

- Participer aux séances municipales (en soirée), 
rédiger les procès-verbaux ainsi que les courriers 
relatifs aux sujets traités et en assurer le suivi; 

- Effectuer la préparation des votations et élections;
- Utiliser les différentes applications cantonales via 

le portail sécurisé IAM (gestion des projets de 
constructions, manifestations, gestion des votants, 
etc.;

- Gérer l’ensemble des tâches liées au contrôle des 
habitants et au bureau des étrangers;

- Collaborer avec la bourse et le bureau du Conseil 
général.

AVIS AUX HABITANTS

Coupure temporaire d’eau
Jeudi 23.02.2023 de 8 h à 11 h 30

Quartiers impactés: Bas de la Grand’Rue (vers Café 
du Jura) – Clos – Tuilières – Jaquettes et Rapilles.

Merci de votre compréhension.

Le CODIR
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SUSCÉVAZ

VUGELLES
LA MOTHE

Votre profil: 
- CFC d’employé-e de commerce ou titre jugé équi-

valent; 
- Expérience professionnelle dans un poste similaire 

souhaitée;
- Excellente capacité rédactionnelle (orthographe  

et syntaxe);
- Excellente maîtrise des outils informatiques Micro-

soft Office;
- Sens des responsabilités, de la discrétion et de la 

confidentialité;
- Autonomie, rigueur et flexibilité.

Nous offrons:
- Une activité variée et intéressante au sein d’une pe-

tite équipe dynamique;
- Un rôle permettant d’être autonome dans un cadre 

de travail agréable.

Taux d’activité: 30 %, annualisé.

Entrée en fonction: 1er avril 2023 ou à convenir.
Délai de postulation: 6 mars 2023.

Des renseignements complémentaires peuvent être 
obtenus auprès de Mme D. Biollay, secrétaire munici-
pale, tél. 079 306 42 72.

Ce poste vous intéresse ? Faites-nous parve-
nir votre dossier de candidature complet 
(lettre de motivation, curriculum vitae, références,  
certificats et photo) par courriel à l’adresse suivante:   
syndique@vugelleslamothe.ch.

Nous attirons votre attention sur le fait que seuls les dos-
siers complets et répondant au profil seront traités.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Suscévaz
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 01-2023
CAMAC No: 219369  
Parcelle No: 270 
ECA No: --
Coordonnées (E/N): 2534685/1180150
Nature des travaux: Démolition totale. Démoli-
tion d’un réservoir.
Situation: Bois de Champvent 
Note de recensement architectural: --
Propriétaire, promettant, DDP: Suscévaz, la 
Commune, administration communale.
Auteur des plans: Pittet Sylvain,  Jaquier Pointet SA
Demande de dérogation: --
Particularités: L’ouvrage est situé hors des zones 
à bâtir. 
Le dossier peut être consulté au greffe municipal, 
rte de Mathod 11 du 22.02.2023 au 23.03.2023, 
durant les heures d’ouverture du bureau ou sur  
demande.
Délai d’opposition: 23.03.2023

La Municipalité

Notre offre  
du moment !

Votre spécialiste électroménager 
dans le Nord vaudois

Vos commandes  
par téléphone  
au 024 442 22 70

electroval.ch

* Offre valable du 1er février au 31 mars 2023 sur tous les lave-vaisselle SIEMENS

-40% 
*

VOenergies-Electroval- Campagne électroménager - janvier 2023 - declinaisons.indd   1VOenergies-Electroval- Campagne électroménager - janvier 2023 - declinaisons.indd   1 30.01.23   10:1230.01.23   10:12

Avec regrets, nous vous informons que nous ne sommes plus en  
mesure de fournir les prestations de DÉPANNAGE ainsi que LA VENTE  
D’APPAREILS ÉLECTROMÉNAGERS.

Votre fidélité depuis 14 ans nous a permis de maintenir un service régional de qualité, 
mais suite au départ de notre collaborateur vers d’autres horizons, nous n’avons pas 
réussi à repourvoir ce poste.

Nous restons à votre service pour toutes les autres prestations dans le domaine  
de l’électricité et vous remercions de votre confiance.

PRIOR Électricité - Alpes 19 - 1450 Sainte-Croix - 024 454 27 88
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch

Grande salle de BAULMES

Samedi 18 mars 2023 à 20 h 00

Soirée annuelle du

Direction: Massimo GRAA

Avec la participation des

Armaillis de La Roche

BAL ANIMÉ PAR PATRICK CHAPPUIS

LES CLÉES

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Lignerolle 
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 01/23
CAMAC No:  221147 
Parcelle No: 603 
ECA No:  304 
Coordonnées (E/N): 2525159/1177113
Nature des travaux: Transformations. Installa-
tion d’une pompe à chaleur air/eau Daikin EPRA-
16DAW1 (A-7/W35 11.3 kw)
Situation: Clos Soleil 3
Note de recensement architectural: -- 
Propriétaires, promettants, DDP: Collet Jean-
Marc et Chantal 
Auteur des plans: Caron Adrien - Scenergy SA 

Enquête publique ouverte du 18.02.2023 au 
19.03.2023.

La Municipalité

Avis d’enquête
Conformément aux dispositions de la législation 
en matière d’aménagement du territoire, la Muni-
cipalité des Clées soumet à l’enquête publique du 
22.02.2023 au 23.03.2023 le projet suivant:
- Révision du plan d’affectation communal  

et du règlement général sur l’aménage-
ment du territoire et les constructions;

et met simultanément en consultation publique:
- Le rapport d’aménagement selon l’article 

47 OAT.

Le dossier  peut être consulté au greffe municipal 
pendant les heures de bureau ou sur rendez-vous.

Sur demande au greffe municipal, les documents 
peuvent être envoyés sous la forme d’un lien infor-
matique pour une consultation à domicile.

Les oppositions ou observations doivent être formu-
lées par écrit au greffe municipal ou postées à son 
adresse, pendant le délai d’enquête.

La Municipalité

LIGNEROLLE

REBOUTAGE
Sciatique  Dos  Nuque  Épaules

Éric Charotton

079 279 75 20
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Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Ruelle de la Tuilière 6
1321 ARNEX-SUR-ORBE

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes

Stores intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Entretien - Réparation 
Motorisation

Action moustiquaires 10 %
Valable jusqu’au 28 février 2023

Avec Général Stores, les insectes restent dehors
DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

Fêter carnaval sans accident

Les festivités du Carnaval sont dans de nombreux 
cantons un événement marquant de l’année. On 
assiste à un défilé de déguisements plus beaux les 
uns que les autres. Il faut savoir que les costumes 
sont souvent le résultat d’un travail de longue ha-
leine. Malheureusement, de trop nombreux cos-
tumes et décorations sont composés de matières 
synthétiques facilement inflammables, ce qui aug-
mente le risque d’incendie. Nous vous expliquons 
comment les organisateurs et les participants 
peuvent fêter Carnaval en toute sécurité.

TOP 3 DES CONSEILS DU CIPI
- Ne portez pas de costume facilement 

inflammable.
- Faites preuve de prudence avec les ciga-

rettes et les flammes nues.
- Organisateur: Respectez les prescrip-

tions de protection incendie.

Les cohues du carnaval sont propices aux 
départs de feu.
Les matières synthétiques s’enflamment particu-
lièrement facilement. Il est donc important d’être 
prudent avec les cigarettes et les flammes nues. 
Portez des costumes composés de matières 
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difficilement inflammables. Les produits ignifuges 
«spécial textile» disponibles dans le commerce 
spécialisé offrent une bonne protection. Une fois 
imprégnés de ces produits ignifuges, les textiles 
ne s’enflamment que difficilement.

Selon les prescriptions suisses de protection in-
cendie, les décorations ne doivent pas faire aug-
menter le niveau de danger. 

La signalisation des voies d’évacuation doit être 
visible en permanence. Il est interdit de placer 
des décorations inflammables dans les voies 
d’évacuation et de sauvetage. Les personnes ne 
doivent pas être mises en danger.
En cas d’incendie, toujours: Alerter - 
Porter secours - Éteindre.

Conseils de prévention incendie pour les 
carnavaliers.
- Pour vos costumes et vos décorations, n’utilisez 

que des matériaux difficilement inflammables.
- Renoncez au tulle et au nylon. Ces matières 

fondent en cas de grande chaleur et peuvent 
entraîner de graves blessures de la peau.

- Imprégnez les tissus d’un produit ignifuge pour 
les rendre plus sûrs.

- Faites particulièrement attention aux cigarettes 
et gardez une distance suffisante par rapport 
aux flammes nues (bougies, torches, feux de 
camp, etc.)

Conseils de sécurité pour les organisateurs
- Informez-vous sur les prescriptions de protec-

tion incendie.
- N’utilisez pas de flammes nues comme décora-

tion (p.ex. lanternes ou torches).
- Utilisez des décorations difficilement inflam-

mables ou traitez le matériel de décoration avec 
des produits ignifuges. Voir rubrique: matériel 
de décoration

- En cas d’urgence, ayez toujours à disposition un 
seau d’eau, une couverture antifeu ou un ex-
tincteur portatif.

Matériel de décoration
Les décorations ne doivent pas être une source 
de danger d’incendie supplémentaire. Elles ne 
doivent pas mettre en danger les personnes ni 
entraver les voies d’évacuation. Il est interdit de 
placer des décorations combustibles dans les 
voies d’évacuation et de sauvetage.

Les décorations situées dans les locaux ouverts 
au public doivent être composées de matériaux 
du groupe RF2. Dans les locaux équipés d’une 
installation sprinklers, elles peuvent être com-
posées de matériaux du groupe RF3 (cr). Ces 
matériaux ne doivent pas produire de gouttes in-
candescentes lorsqu’ils brûlent.

Les décorations seront disposées de manière à 
ce que:
- la sécurité des personnes ne soit pas menacée;
- la signalisation des voies d’évacuation et de 

sauvetage ainsi que des issues de secours 
(panneaux de secours) reste parfaitement 
visible;

- les éclairages de sécurité ne soient pas mas-
qués, ni leur efficacité diminuée;

- les issues ne soient ni masquées, ni bloquées;
- les dispositifs de détection, les installations 

d’extinction d’incendie et les installations d’ex-
traction de fumée et de chaleur (par exemple 
déclencheurs d’alarme manuels, détecteurs 
d’incendie, extincteurs portatifs, postes incen-
die, sprinklers) ne soient pas masqués, ni leur 
efficacité réduite ou l’accès entravé;

- elles ne puissent pas être enflammées par le 
rayonnement des lampes, des appareils de 
chauffage, des moteurs et des équipements 
similaires, et qu’aucune accumulation dange-
reuse de chaleur ne puisse se former.

Si des vêtements prennent feu
Si une personne prend feu, il faut agir rapidement. 
Mais restez prudent en ne vous mettant pas vous-
même en danger. Sachez aussi que les personnes 
en feu peuvent agir de manière irrationnelle. Voici 
comment vous pouvez éteindre des habits en feu 
sur une personne:

- Avec de l’eau: L’eau permet de refroidir les 
brûlures et de soulager la douleur. Cependant, 
il existe un risque d’hypothermie dans le cas de 
brûlures étendues.
- Avec une couverture ou une veste: Si des 

manches ou le pantalon d’une personne prennent 
feu, couvrez-les avec une couverture ou une 
veste afin d’étouffer les flammes en la déposant 
délicatement (sans donner de coups)
- Avec l’extincteur: Demandez aux personnes au-
tour de vous de fermer les yeux et la bouche. La 
poudre contenue dans les extincteurs peut cau-
ser des lésions aux poumons. Pulvérisez l’extinc-
teur par petits coups de haut en bas.
- En roulant la personne sur le sol: Si vous n’avez 
pas de moyens d’extinction à portée de main, al-
longez la personne au sol et faites-la rouler.

Une fois le feu éteint, la personne a besoin de 
premiers secours immédiatement. Appelez donc 
immédiatement les secours.

Source: bfb-cipi.ch


